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Étaient présents :  
Mesdames, Messieurs Clémence POUGET, Pierre GRUNEWALD, Laurent SCHULTZ, Guy MÉLÉO, Olivier PERRIN, 
Lauren POULAIN, Charles MEYER, Christian MERTZ ,Jérôme MAÏSACK, Francis BRACH, Raphaël KINTZINGER, 
Sophie VITTOZZI, Nabil MANSOURI, Christophe MAURICE, Fabienne FARLOT, Kheira MATMOUR, Sabrina EMO, 
Lucie PERELY, Agathe KLAM, Sylvie HENRY, Pierre HENRIOT, Bénédicte GUERDER. 
 
Ont donné procuration : 
Madame Aurore PEXOTO a donné procuration à Monsieur Olivier PERRIN, 
Madame Christelle FRISCH a donné procuration à Madame Clémence POUGET, 
Madame Sylvie EMO a donné procuration à Monsieur Laurent SCHULTZ, 
Madame Isabelle HEBTING a donné procuration à Monsieur Guy MÉLÉO, 
Madame Chara-Zette BOUMAAZA a donné procuration à Madame Lauren POULAIN, 
Monsieur Mattéo POJER a donné procuration à Monsieur Charles MEYER, 
Monsieur David JALLADEAU a donné procuration à Monsieur Christian MERTZ, 
Madame Yolande HOUVER a donné procuration à Madame Sylvie HENRY, 
Madame Rachida DRII a donné procuration à Madame Agathe KLAM, 
Madame Hayet KADDAR a donné procuration à Monsieur Pierre HENRIOT, 
Monsieur Pascal LANDRAGIN a donné procuration à Madame Bénédicte GUERDER. 
 

Point n° 8 : MOTION EN FAVEUR DE LA RÉOUVERTURE FERROVIAIRE DE LA LORRAINE 
VERS LE SUD DE LA FRANCE 

Monsieur Laurent SCHULTZ, Adjoint au Maire, rapporteur, expose que depuis 
quatre ans, il n’y a plus aucun Train à Grande Vitesse (T.G.V.) en circulation entre le territoire 
lorrain et le Sud de la France. Jusqu’alors, il était possible d’aller de Nancy à Lyon en train en 
3h50, un temps assez proche des 3h30 environ d’un trajet en voiture. Aujourd’hui, il est 
nécessaire de prendre une correspondance T.G.V. à Paris pour un temps de parcours de plus 
de 4h30 et moyennant des tarifs élevés. À l’heure de la transition écologique, aujourd’hui il 
est incompréhensible pour nos concitoyens que la voiture soit la seule solution de transport 
compétitive pour relier la Lorraine à Lyon. 

 
Cette suppression unilatérale des dessertes ne devait durer que le temps 

d’effectuer des travaux sur le nœud ferroviaire de Lyon, c’est-à-dire de décembre 2018 à 
décembre 2023. La Société Nationale des Chemins de Fer (S.N.C.F.) s’était engagée à rétablir 
cette liaison à l’issue de la réalisation de ces aménagements. Pourtant, elle a depuis annoncé 
son intention de supprimer définitivement la desserte T.G.V. directe Metz/Nancy/Dijon/Lyon 
via Neufchâteau. Les engagements n’ont pas été tenus et la Lorraine a été oubliée. 

 
Le 17 mars 2022, une nouvelle convention entre l’État et la S.N.C.F. voyageurs 

a été signée en prévoyant un développement de l’offre Intercités - Trains d’Équilibre du 
Territoire (T.E.T.). Cependant, force est de constater que l’Est de la France était le grand oublié 
puisque concerné par aucune ligne. Face à la mobilisation des élus locaux, une réunion s’est 
tenue le 13 avril 2023 en présence des services de l’État, de la S.N.C.F., des collectivités 
territoriales et des représentants des associations d’usagers afin évoquer la création d’une 
ligne T.E.T. vers le Sud financée par l’État. 

 
À l’initiative de la Région Grand Est, du Département de Meurthe-et-Moselle 

et de la Métropole du Grand Nancy, une centaine d’élus locaux, départementaux, régionaux 
et parlementaires de toutes sensibilités, représentant l’ensemble des territoires lorrains, se 
sont rassemblés le 5 mai 2023 à Nancy pour exiger que l’État tienne ses engagements en 
faveur du rétablissement d’une desserte ferroviaire vers le Sud de la France. Il s’agit d’un 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 JUILLET 2023 

Date de la convocation : 7 juillet 2023 

Nombre de membres : 

élus : 33 en activité : 33 Présents : 22 
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